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Nouvelle aire de jeux de Prunay-En-Yvelines 

Éditorial  

Chères Prunaysiennes, 

Chers Prunaysiens, 

L’année 2023 verra-t-elle un retour à la sérénité, celle à laquelle nous nous étions habi-

tués inconsciemment ? Sûrement pas, hélas ! 

C’est donc dans ce contexte de crise ukrainienne, internationale et de tension sociale en 

France que toutes les collectivités abordent l’exercice du printemps qui consiste à éla-

borer les budgets de fonctionnement et d’investissement. 

 

L’inflation qui tangentait avec le zéro, s’est invitée à la table avec une augmentation de 

7 %. 

L’équipe municipale a dû bâtir le budget 2023 sur cette toile de fond : maîtriser les 

charges, c’est-à-dire remettre en cause nos modes de fonctionnement et maintenir un 

haut niveau d’investissement pour préparer l’avenir. 

La fiscalité directe locale regroupe le produit de la taxe foncière sur le bâti et non bâti. 

A compter de cette année s’ajoute la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 

Pour équilibrer le budget de fonctionnement nous avons dû augmenter les taux fixés 

par le Conseil municipal. C’est la deuxième fois depuis 2003. 

La taxe d’habitation sur les résidences principales a été supprimée par la réforme fis-

cale depuis 2021, allégeant de fait la charge des ménages. 

En 2023 nous livrerons la création d’une classe supplémentaire et l’extension du centre 

de loisirs afin d’accueillir les nouvelles populations. 

Cette année sera également un temps pour préparer les futurs projets destinés à pré-
server notre patrimoine rural afin qu’il fasse toujours bon vivre à Prunay-en-Yvelines. 

 

Bien cordialement, 

Votre Maire, Jean-Pierre Malardeau 

Prunay-en-Yvelines  
L’Abbé  

Craches  
Marchais-Parfond  

Gourville  
La Chapelle  

Villiers-Landoue 

PRUNAY 
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Dates à retenir: 
 

10 avril : Chasse aux œufs    22 avril : Contes Celtes 
14 mai : Vide Grenier    03 juin : Atelier numérique 
24 mai et 15 juin : visite de la roseraie sur rendez-vous 
24 juin : Feux de la Saint-Jean 
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Qu’est-ce que le recensement citoyen ?  

Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Une fois 

son recensement citoyen fait, la personne reçoit une attestation 

de recensement. Il doit présenter cette attestation lors de cer-

taines démarches (inscription au baccalauréat avant 18 ans…). 

En cas de perte ou de vol, il peut demander une attestation de 

situation administrative. Le jeune qui s’est fait recenser est en-

suite convoqué à participer à la journée défense et citoyenneté 

(JDC).  

 

Quand faut-il le faire ? 
La période du recensement citoyen dépend de votre situation. Si 
vous êtes né Français, vous devez faire votre recensement citoyen 
à compter de votre 16e anniversaire et jusqu’à la fin du 3e mois 
qui suit. 
Exemple : si votre 16e anniversaire est le 12 mai 2023, vous 
devez faire votre recensement citoyen entre le 12 mai 2022 et le 
31 août 2023. 
 
A quoi sert le recensement citoyen ? 

Il est obligatoire de faire le recensement citoyen car il permet : 

-D’obtenir une attestation de recensement. Avoir cette attesta-
tion est obligatoire pour s’inscrire avant l’âge de 18 ans à un exa-
men (BEP, Baccalauréat…) ou un concours administratif en 
France. 
-D’être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
Participer à la JDC (ou en être exempté), est obligatoire pour 
s’inscrire à partir de l’âge de 18 ans à un examen (BEP, Baccalau-
réat…), à un concours administratif ou à l’examen du permis de 
conduire en France. Cette obligation cesse à partir de l’âge de 25 
ans. 
-D’être inscrit automatiquement sur les listes électorales dès 
l’âge de 18 ans. Vous pourrez voter dès l’âge de 18 ans, sans avoir 
d’autres démarches à effectuer (sauf en cas de déménagement 
notamment). 
 
Quelle est la démarche à effectuer ? 

Le recensement se fait auprès de la mairie de la commune de 
votre domicile. Vous devez faire la démarche de recensement 
vous-même. Si vous êtes mineur, l’un de vos parents peut faire 
cette démarche à votre place.Vous devez aller à la mairie avec les 
documents suivants : 

-Carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité ; 
-Livret de famille à jour. 
Une fois votre recensement fait, la mairie vous remet 
votre attestation de recensement. 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 

La JDC est une journée d’information sur les institutions fran-
çaises, les droits et les devoirs du citoyen. La JDC fait suite au 
recensement citoyen des jeunes Français. Vous devez y participer 
avant d’avoir 18 ans (ou avant 25 ans dans certains cas). 

Convocation 

Vous recevez une convocation écrite vous indiquant la date de 
votre JDC entre la date de votre recensement et celle de votre 
18e anniversaire. Votre participation y est obligatoire. 

Délivrance du certificat 

À la fin de la journée, il vous est remis un certificat de participa-
tion à la JDC ou une notification d’exemption médicale, accom-
pagnée du certificat d’exemption. 

Bientôt 16 ans ?  

Pensez au recensement citoyen ! 

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT 

L’État simplifie vos démarches dans les Yvelines. 

Vous pouvez désormais faire une pré-demande en ligne 

puis vous rendre dans l’une des 34 mairies des Yvelines 

mises à disposition, munis des pièces justificatives. 

 

Les démarches de demande de  carte d’identité et de pas-

seport peuvent être effectuées, quel que soit le lieu d’ha-

bitation du demandeur, dans l’une des mairies équipées 

d’une station biométrique. 

 

Les dossiers de carte d’identité ne sont plus traités par la 

Mairie de PRUNAY-EN-YVELINES: 

 

Mairies aux alentours de Prunay-en-Yvelines et équi-

pées de station biométrique : 

- Mairie de Saint-Arnoult-en-Yvelines :  

01 30 88 25 25 

- Mairie de Rambouillet : 01 34 57 34 57 

- Mairie de Auneau :  02 37 31 29 47 

Pour toute information : 

www.service-public.fr 

www.yvelines.gouv.fr  

 

Déclaration de perte de carte nationale       

d’identité/passeport 

 

La déclaration de perte de ces deux documents peut se 

faire en mairie. 

En cas de vol, la déclaration doit se faire à la gendarme-

rie. 

RECENSEMENT CITOYEN 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R14732
http://www.service-public.fr/
http://www.yvelines.gouv.fr/
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Dès l'âge de 3 ans, votre enfant doit suivre une scolarité 

en maternelle, sauf en cas d'instruction dans la famille.  

  

Les inscriptions sont ouvertes pour une rentrée en sep-

tembre et se poursuivent tout au long de l’année pour les 

nouveaux arrivants. 

  

  

  

  

Vous devrez fournir les documents suivants : 

  

• Document justifiant de votre identité et de celle de votre enfant : livret de famille, carte d'identité 

• Justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

• Carnet de vaccination avec les vaccins à jour. 

• Attestation d’assurance responsabilité civile. 

• Avis d’imposition / CAF. 

  

A la suite de cette démarche, un certificat d’inscription vous sera fourni par la Mairie. 

  

Pour inscrire définitivement votre enfant, vous devrez compléter la fiche d’inscription qui sera directement envoyée 

à l’école ainsi que la fiche sanitaire de liaison. 

  

Une visite de l’école est prévue courant juin. La date vous sera communiquée via Illiwap et sur le site internet de la 

commune. 

  

Si l'enfant ne change pas d'école durant sa maternelle, vous n'aurez pas à renouveler son inscription chaque année. 

L'école comprend une maternelle et une primaire (élémentaire). Si l’enfant ne change pas d’établissement, il sera 

donc directement inscrit à la fin de chaque année scolaire. 
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011 - Charges à caractère général (eau, électricité, carburant ..) 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 

014 - Atténuation de produit 

023 - Virement à la section d'investissement 

65 - Indemnités des élus, charges salariales et patronales élus, créances admises en non valeurs, contributions, subventions 

aux associations… 

66 - Charges financières : intérêts des emprunts et des lignes de trésorerie 

67 - Charges exceptionnelles 

68 - Dotations aux provisions et dépréciations 
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Ces graphiques représentent une version simplifiée du budget communal. L’intégralité est disponible en mairie sur simple 

demande. 

16 - Emprunts  

21 - Immobilisations 

corporelles 

20 - Immobilisations 

incorporelles 

D001 - Déficit d’inves-

tissement 2022 

10 –Dotations 

13 - Subventions d’investissements 

138—Autres subventions d’investissements non 

transférable 

16 - Emprunts et dettes assimilées 

1068 - Report excédent de fonctionnement 

021 - Virement de la section de fonctionnement 
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Médiathèque L’Esperluette 
Coup de cœur des bibliothécaires 

 
 
Les tribulations d'une cuisinière 

anglaise, Margaret Powell  
 
 
Savoureux récit 

autobiographique 

d'une fille de 

cuisine devenue 

cuisinière dans 

l'Angleterre d'après

-guerre , Margaret 

Powell nous 

dépeint avec un ton 

empreint d'humour 

et néanmoins 

caustique sa vie d'employée au service de 

maîtres qui n’auraient pas supporté de se 

voir remettre une lettre par un domestique 

autrement que sur un plateau d'argent. A 

inspiré la série Downton Abbey sur les 

conditions des gens de maison de l 'époque . 

 

 

Atelier Déco de Pâques 

Beaucoup d’animation ce mercredi 18 mars à 
l’Espace Kreuth, les bibliothécaires organi-
saient un atelier « Déco Pâques ». 

De nombreux enfants sont venus créer un nid 
avec des œufs en chocolat. 

Découpage, collage, coloriage, tous se sont 
activés pour un résultat très réussi. L’après-
midi s’est terminé par un goûter partagé. 

 

Dictée-Apéro 

Samedi 21 janvier, la salle Kreuth était très 
animée. 14 enfants et 10 adultes sont venus se 
mesurer à la DICTÉE. Claudine a choisi une 
fable de La Fontaine pour les enfants « La Ci-
gale et la fourmi » plus difficile qu’il n’y paraît 
et pour les grands, une fable d’Ésope. 

L’atmosphère était très studieuse. Chacun 
s’appliquait.  

Chacun commentait la correction dans la 
bonne humeur. Un apéro a terminé cette 
après-midi très sympathique. 

Médiathèque L’Esperluette  

lundi 16h30—18h30 / mercredi 16h00—18h30  

samedi 15h00—17h00 

Email : bibli-prunay@wanadoo.fr 

Site internet : https://cheminlisant.opac-x.com/  

©O.COOLEN 
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Des nouvelles de notre école : NOUN, 
le petit hippopotame (Egypte) 
 

En janvier, la maîtresse nous a lu l'histoire de 

"Noun, le petit hippopotame" avec un petit 

théâtre en bois emprunté à la bibliothèque (un 

Kamishibaï, sorte de théâtre ambulant d'origine 

japonaise). 

Résumé :  
Petit Noun, l’hippopotame bleu, habitait l’Égypte 

antique. Après un long sommeil sous terre qui 

dura des jours, des mois, des siècles… il s’éveilla 

en sursaut. Tout avait tellement changé autour de 

lui. Seules restaient les pyramides.« Il faut que je 

retrouve ma famille, mes amis, mes frères. » Et il 

se mit en route... 

 
Rois et Reines 
Dans les classes de GS / CP et 

PS / MS, nous avons travaillé 

sur les rois, les reines, les châ-

teaux forts, nous avons confec-

tionné des couronnes pour 

l’Epiphanie et nous avons fait de 

l’art visuel sur la galette et les 

couronnes.  

©A.BIDEAU 
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©crédit photos O.COOLEN 
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Initiation aux gestes de premiers 
secours à l’école 
 
Le 20 janvier dernier, 4 secouristes du 
village dont 2 pompiers sont venus 
apprendre les gestes de premiers se-
cours aux élèves de la grande section 
au cm2. Nous les remercions tous les 4 
pour cette initiation complète et utile.  
 
Max est un pompier. En premier, il a 

fait deux 
groupes. Un 
groupe travail-
lait sur les dangers qu’il pourrait y avoir 
dehors. Et l’autre, des dangers dans la 
maison. Ensuite, il nous a donné les nu-
méros de téléphone des secours. Il nous a 
fait faire des scènes de plusieurs types de 
danger. Et enfin, il nous a fait faire la 
PLS; Position Latérale de Sécurité. J’ai 
adoré.  
Maxence  
 
Pour faire ces gestes, nous avons eu le 
père de Sacha. Nous avons commencé 

par la prévention. Nous avons joué à un jeu. Il y avait deux 
équipes et le but était de trouver les actions que nous pour-
rions faire pour éviter de se blesser à l’intérieur et à l’exté-
rieur. Ensuite, nous avons appris les numéros : 911 dans le 
monde entier, le 15 pour le SAMU, le 18 pour les pompiers, le 
17 pour la police et le 112 numéro européen. Puis, nous avons 
appris ce que nous devions dire au téléphone. En premier le 
problème, en deuxième son 
adresse, en troisième les préci-
sions utiles et enfin raccrocher 
en dernier. Enfin, nous avons 
fait la PLS. C’était bien mais 
long.  
Zoé 
 
A la piscine  
Les élèves de CP CE1, CM1 et 
CM2 vont à la piscine de  
Rambouillet tous les jeudis ma-
tin.  
 
 
Bien manger pour bien grandir ! 
L'infirmière scolaire est venue passer la journée dans la classe 
de GS/CP, les élèves ont confectionné des panneaux sur les 7 
familles d'aliments en découpant dans les prospectus. 
Ils ont ensuite regardé ce dont leurs organes avaient besoin et 
ils ont collé les diffé-
rents aliments au 
bon endroit sur le 
squelette. 
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A C C U E I L  D E  L O I S I R S  

«  L E S  L U T I N S   »  

Les enfants de l’Accueil de Loi-

sirs découvrent tout au long de 

l’année les différents Contes de 

Disney. 

Chaque mercredi sera rythmé 

par une nouvelle histoire, la 

Reine des neiges, Cars, et tant 

d’autres personnages sans ou-

blier les Pokémon seront aussi de 

la partie. 

Bien entendu nous fêterons Pâques, la Chandeleur, 

le Nouvel An chinois et le Carnaval… 

Les jeux extérieurs,  promenades en forêt et jeux 

sportifs font partie de nos activités préférées mais 

n’oublions pas les activités manuelles : création de 

châteaux de princesses, maison d’Hansel et Gretel, 

Petits Trolls rigolos et encore plein d’autres…. 

 

Les petits cuisiniers en herbe se mettent aux four-

neaux pour nous préparer de bons goûters. 

Pendant les vacances, vous pourrez venir prendre  

avec nous un « café parent » afin de partager un 

moment convivial. 

 

Les mercredis, Sabrina, Chloé, Élodie et Laura sont 

présentes et durant les vacances, Valérie vient nous 

rejoindre.  

 

Nous vous accueillons dans la salle Kreuth le temps 

des travaux d’agrandissement de notre centre de 

Loisirs et espérons vous voir nombreux aux vacanc-

es d’avril, de nombreuses surprises vous attendent. 

 

L’équipe d’animation. 

 

 

©L.BREN  
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Déploiement de la fibre 

Le déploiement de la fibre a malheureusement peu évolué 

depuis le dernier Prunay Infos. Les hameaux couverts offi-

ciellement restent Prunay-Bourg, Marchais-Parfond, 

Craches et Gourville. Concernant Villiers-Landoue et la 

Chapelle, Yvelines Fibres rencontre des difficultés impré-

vues avec ses prestataires, ce qui a retardé le déploiement 

de la fibre alors que les travaux de génie civil avaient été 

achevés en novembre. [Aucune nouvelle date ne nous a 

été communiquée malgré les nombreuses relances de la 

mairie.] 

A noter 3 points d’attention supplémentaires pour les-

quels des discussions se poursuivent : la mise à disposi-

tion de la fibre pour les sites et fermes isolés, les difficul-

tés individuelles de déploiement en lien avec le domaine 

public, et le cas particulier du lotissement rue et impasse 

Agnès de Montfort. 

N’hésitez pas à nous contacter 
(prunay78.numerique@gmail.com) pour toute demande 
d’information sur cette thématique. 

 

Après le succès de la 1ère édition de 

l’atelier sur la sécurité numérique, la 

mairie vous propose une nouvelle édi-

tion le samedi 3 juin entre 14h et 17h.  

La thématique sera cette fois-ci beau-

coup plus libre et à la carte : commerce 

en ligne, gestion des mails, antivirus 

ou problèmes informatiques divers, 

n’hésitez pas à amener votre matériel 

informatique et votre bonne humeur 

pour un moment d’entre-aide et de 

convivialité ! 

Illiwap et l’information vient à vous 

Depuis 2020, la mairie a souscrit au service Illiwap. Ce système 

vous permet très facilement de suivre gratuitement depuis votre 

smartphone les dernières informations et événements sur notre 

commune et se veut un complément dynamique à Prunay Infos. 

459 personnes sont déjà abonnées à la “station” infos de notre 

commune, n’hésitez pas à y souscrire vous aussi ! Si vous ne sa-

vez pas faire, alors vous avez sûrement un voisin qui sait ou de-

mandez en mairie. 

mailto:prunay78.numerique@gmail.com
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Vous souhaitez pouvoir faire cela…  

 

 

 

 

 

…et vous n’y parvenez pas encore ?  

Venez nous rejoindre pour des cours de STEP et/ou de renforcement musculaire.  

Nous sommes prêtes à vous accueillir pour relever le challenge. 

ASSOCIATION SPORTIVE PRUNAY-EN-YVELINES 

Association Loisirs et Culture 

ASSOCIATIONS 

Retour en image sur l’après-midi 

théâtre organisée par l’association le 

dimanche 29 janvier. 

Des spectateurs au rendez-vous qui ont 

pu apprécier la qualité de la représenta-

tion proposée par la troupe de théâtre 

de l’association «Bienvenue» de St 

Symphorien le Château  avec un mo-

ment convivial pour terminer dans la 

joie et la bonne humeur . 

Et bravo à notre Prunaysienne Lucrèce 

pour son talent de comédienne dans le 

rôle de Blanche.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le vide grenier de Prunay-en-Yvelines aura 

lieu le dimanche 14 mai.  

Pour vous inscrire, adressez un mail à  

l’association ou appelez Liliane au  

06 87 13 53 87.  

Ou lors des permanences qui auront lieu à la 

Mairie salle du conseil de 10h à 12h le samedi 

22 avril et à salle du Moulin de 9h à 12h  le 

samedi 29 avril. 

©François Lainé, Lucrèce Sevestre et Morgane Scher 
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APYK (Amitié Prunay-en-Yvelines / Kreuth) 

L’équipe de l’A.P.Y.K revient vers vous et elle vous dit tout !! 
 

Après la visite de nos amis Kreuther en Août, la fin de l'année 2022 était l'occasion d'échanger bonnes nouvelles et 

bons vœux pour l’année nouvelle. Au cours des deux semaines avant Noël, animé par Lili via notre groupe WhatsApp 

"Tous Ensemble", un jeu de piste a tenu en haleine tous les amis du jumelage. A l'aide d’indices judicieusement distil-

lés, étape après étape, chaque participant devait aller virtuellement à la rencontre de nos mascottes "Prunelyne et 

Kreuthi" ; l'une étant partie de Prunay et l'autre de Kreuth. Les itinéraires ainsi découverts ont finalement mené tout 

le monde au lieu de rendez-vous : Luxembourg, pour ensuite repartir ensemble vers Aix-la-Chapelle. Ce fut un pé-

riple initiatique qui se voulait symboliquement européen. A l'arrivée, chacun a pu alors découvrir le magnifique dia-

porama réalisé par Claude qui met en musique la soirée Gala de notre dernière rencontre. A voir ou à revoir sur notre 

site. Pour cette fin d'année, l'échange traditionnel des vœux a été pris en relais par nos petits Prunaysiens qui ont en-

suite reçu en retour la magnifique carte de vœux, écrite par les écoliers de Kreuth.  

Effectivement, lors de l'atelier "Décorations de Noël" qui a eu lieu à la Bibliothèque de Prunay le 26/11/2022, nous 

avions demandé aux enfants présents d'écrire une carte de vœux desti-

née à un(e) Ami(e) de Kreuth choisi(e) d'après notre dernière photo de 

groupe. Vous découvrirez en quelques photos les réalisations et l'arbre 

lumineux qui a regroupé toutes ces magnifiques cartes avant leur envoi. 

Elles ont été reçues avec beaucoup de plaisir comme le témoigne celle 

d'Emy qui a conquis le cœur d'Anni et qui a trouvé une place de choix 

dans sa maison à Point près de Kreuth.  

L'atelier "Décorations de Pâques" organisé le 18 mars 2023 nous per-

mettra à nouveau de faire un clin d'œil à nos amis Kreuther. Lors de 

notre animation "Une poule et Un Lapin" sur un fond paysagé de Prunay 

et de Kreuth, chaque enfant a pu reconstituer un puzzle, et ce dans une 

joyeuse ambiance teintée d’une dose de concentration. Elles illustreront 

avec bonheur nos vœux de joyeuses fêtes de Pâques que nous transmet-

trons à nos amis bavarois.  

Nous remercions toute l'équipe de bibliothécaires pour leur accueil bien-

veillant. Et nous leur disons : « à bientôt » ! Par ailleurs, dans l’agenda 

de L’APYK, vous noterez la soirée théâtre prévue le Samedi 10 Juin 2023 

à la Salle du moulin.  

 

A l’affiche, la pièce présentée par le Grenier de la Rémarde : « La porte à côté ». En son temps, une information plus 

précise fera l’objet d’un affichage et d’une distribution de flyers. Enfin pour rappel, nous aurons le plaisir de retrouver 

à Kreuth tous nos amis bavarois, du 31 août au 4 septembre 2023. Si vous ne nous connaissez pas, faites connais-

sance en visitant notre site : http://www.amitie-prunayenyvelines-kreuth.com/ Et nous sommes à votre disposition 

pour toute question et adhésion.  

©APYK 

©APYK ©APYK 
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Les EPYS 
La visite du Père-Noël à l’école fut un succès ! 

Le 16 décembre dernier, le Père-Noël est venu rendre une petite visite 

dans l’école de Prunay. C’est sous les voix mélodieuses des enfants, 

menées par les mains expertes des enseignantes, que le Père-Noël, 

vêtu de son bel habit rouge et blanc, surprit l’assemblée en faisant 

son entrée dans le hall de l’école. Il distribua plusieurs cadeaux édu-

catifs par classe, ainsi qu’une petite gourmandise et un crayon rigolo 

qu’il prit soin de remettre en main propre à chaque enfant présent ! Il 

s’en est retourné préparer Noël, laissant derrière lui nos petits lutins, 

le sourire aux lèvres et des étoiles plein les yeux ! 

Un grand merci au Père-Noël et à l’équipe pédagogique qui 

a joué le jeu jusqu’au bout ! 

 

 

Pâques approche à grands pas !! 

Venez nombreux participer à la chasse 

aux trésors organisée pour l’occasion par l’association les EPYS. 

Nous vous attendons le lundi 10 avril à 15h à la salle du Moulin 

de Prunay Bourg ! 

Nous offrons café, thé et gourmandises, auxquels vous pouvez partici-

per en concoctant une petite préparation personnelle si le cœur vous 

en dit ! 

L’animation est gratuite mais nous mettrons une 

petite boîte à dons facultatifs pour nous aider à 

organiser d’autres festivités ! 

RENDEZ-VOUS 

Le lundi 10 AVRIL !!!!! 

 

Les EPYS seront présents à la  

brocante le 14 mai ! 

 

Avec le soutien de l’association Loisirs et 

Culture de Prunay, organisateur de la bro-

cante, les EPYS tiendront un stand de vente 

le 14 mai prochain. A cette occasion, nous 

organiserons prochainement un appel aux 

dons pour mise en vente. Les recettes servi-

ront à soutenir les projets scolaires de 

l’école, ainsi qu’à organiser d’autres anima-

tions à destination des petits Prunaysiens ! 

ON A BESOIN DE VOUS !! 

 

Et quelques projets se préparent…. 

 

Une Kermesse revisitée ! 

En collaboration avec l’équipe pédago-

gique, nous vous préparons plein de sur-

prises pour ce grand événement annuel 

tant attendu par les enfants ! 

 

Une baby-broc en septembre 

Nous envisageons de mettre en place une 
baby-broc dans le courant du mois de sep-
tembre. Vous pourrez y trouver ou y vendre 
tout article destiné aux bébés et aux en-
fants (livres, vêtements, jouets, équipe-
ments de puériculture…) 

©A.MACÉ 

©A.MACÉ 

Club des Toujours Jeunes 

Tous les 2e et 4e jeudis de chaque mois venez nous retrouver et partager un moment convivial autour d’une bonne 

partie de scrabble. 

C’est avec grand plaisir que nous accueillons de nouveaux adhérents ! 

De 14h00 à 16h30  à l’espace Kreuth 

Adhésion : 20 €/an 

Contact : Madame Dion   

01.30.59.02.98 ou 06.08.02.71.50 
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PRUNAY ET SES ECOLES  

 

L’école de Craches 

Pendant plus d’un demi siècle, c’est-à-dire du 24 janvier 1790 au mois de juillet 1840, la 
commune de Craches ne possédait point d’école en propre.  

L’instituteur choisissait un local à sa convenance et y installait sa classe.  

Le 14 juillet 1840, le conseil municipal se réunit et vota la construction d’une école com-
munale. Un terrain de 4 ares, nécessaire à la création fut donné généreusement par un 
avocat, propriétaire dans la commune. En attendant, l’école avait lieu dans le presbytère. 

34 ans plus tard, la maison d’école tombant en ruine, et ne correspondant plus aux 
normes, le conseil municipal vota en 1877 et 1878 pour une nouvelle maison d’école avec 
mairie. 

Cette nouvelle construction fut inaugurée en décembre 1880, une trentaine d’enfants fré-
quentait cette école. Rappelons que Jules Ferry rendit l’école primaire obligatoire et gra-
tuite en 1882. 

 

 

 

 

 

En 1882, une bibliothèque vit le jour, elle était composée de 149 volumes, dont une cin-
quantaine était prêtée chaque année. Un petit musée  y fut également installé, il compre-
nait des spécimens d’un grand nombre de graines, de minéraux et d’appareils simples 
destinés à faire des expériences de physique et des démonstrations géométriques. 

L’école a fermé définitivement en 1965, les enfants sont venus à l’école de Prunay-sous-
Ablis. Dans un premier temps, les bâtiments ont été loués, puis vendus en 2017. 

MEMOIRES PRUNAYSIENNES 

Les enfants étaient regroupés 
dans une seule classe mixte, 
tous niveaux confondus, la 
cour de récréation était elle 
aussi mixte 

Afin d’alimenter ces « mémoires Prunaysiennes » merci de faire parvenir  

documents, photos et/ou anecdotes à  

Jean-Louis CHAPART 5 rue d’Andret  

chapart@wanadoo.fr ou tel. 06.68.05.52.69 

mailto:chapart@wanadoo.fr
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MEMOIRES PRUNAYSIENNES 

Merci à Mme DESPREZ et Mrs SANKA, LIOT, GUYON et CHAUSSIER de m’avoir consacré de 
leur temps pour ces témoignages intéressants et passionnants. 

Nous buvions un verre de lait le matin provenant de la ferme de Monsieur Robion. 
Nous allions l’y chercher tous les matins. 

Les filles faisaient de la couture, et les garçons entretenaient le 
jardin du maître d’école, on en profitait pour manger les 
fraises.  

Pendant la récréation, la 
cour était désherbée par 
les élèves, mais pour nous, 
c’était comme un jeu, 
l’herbe était donnée aux 
poules.   

Souvenir d’une sortie sco-
laire: nous sommes partis 

visiter la Cathédrale de 
Chartres en tracteur et   

remorque. 

Nous faisions le nettoyage des tables en bois, il fallait les 
gratter avec un morceau de verre, vider les encriers, mais 
c’était la bonne corvée car cela sentait les vacances. 

Les enfants de l’Abbé, faisaient le trajet à pied 4 fois 
par jour, ou 2 fois pour les écoliers qui mangeait sur 
place. En effet, il n’y avait pas de cantine, Victor a   
débuté sa scolarité pendant la guerre, et il se souvient 
qu’il se cachait pendant le trajet dans les fossés à   
l’approche des avions militaires.  

Victor se rappelle aussi de la présence des Américains, ils 
s’installaient pour manger au niveau de la croix sur la 
route l’Abbé / Craches et laissaient des paquets de gâ-
teaux et chewing-gum dans un bac, on récupérait les 
friandises le soir en rentrant de l’école. 

Certains enfants qui mangeaient sur place apportaient 
leur repas qu’ils faisaient réchauffer sur le poêle à 
bois, poêle qui était alimenté par les élèves, chacun 
leur tour, ils étaient de corvée de bois. Pour certains, 
ils échappaient à la dictée du matin. 

TEMOIGNAGES ET SOUVENIRS  
d’anciens élèves 

 

Les instituteurs étaient 
sévères, on recevait des 
coups de règle en bois 
sur les doigts, et il arri-
vait parfois que la règle 
sur une corvée de bois se 
retrouvait dans le poêle.  

Quand on rencontrait le 
maître d’école le          
dimanche dans le vil-
lage, on avait intérêt à le 
saluer, sinon le lundi 
matin on avait un rappel 
à l’ordre de ce qu’était la 
politesse. 

 

Les instituteurs : 

Mrs Maloudeau, Dupré 
Mes Maufray, Dechy, 
Belmont 
Mlle Rapée 
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État-civil 
 

Bienvenue à : 

AUGER Mallory, Romy, Aurore  
née le 02 mars 2023 

 
NAVARRE Paul, Joseph, Vianney 

Né le 27 mars 2023 
 

Toutes nos condoléances aux familles : 

PETHIEU Gérard, Christian, François. 

CAPPEZ Jean-Claude. 

 

Urbanisme 
Les déclarations préalables et permis de 

construire délivrés sont consultables en 

mairie  

Informations pratiques 
 

Ecole de Prunay : 01.34.85.76.15  mail : 
0780311p@ac-versailles.fr 

Garderie et centre de loisirs :  
06 70 32 66 13 

 
SEASY (assainissement, eau potable) :  

01 30 88 07 50 
 

SICTOM (ordures ménagères) :  
0800 49 50 61 

Mairie 

4, rue d’Andret—78660 Prunay-en-Yvelines  

Tel : 01 30 46 07 20  

E-mail : mairie.prunay-yvelines@wanadoo.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Permanence du Maire le samedi de 10h à 12h sur RDV 

PENSÉE 

« Un gagnant est juste un rêveur qui n’a jamais cédé » 
Nelson MANDELA 

URGENCES 

Pompiers 18 - Urgences européennes 112 - Gendarmerie 
17 - S.A.M.U 15 

RAPPEL ! 

Le chien a toute sa place en ville. 

Pour une meilleure cohabitation au 

quotidien nous rappelons aux  

propriétaires canins de : 

• Ramasser les déjections canines 

• Tenir son chien en laisse 

• Veiller à ce que lors des absences  du 

domicile, le chien ne crée pas de nuisances sonores  

Jour Matin Après-midi 

Lundi 9h00-12h00 14h00-17h00 

Mardi 9h00-12h00  

Mercredi 9h00-12h00  

Jeudi 9h00-12h00 14h00-17h00 

Vendredi 9h00-12h00 14h00-16h30 

Samedi 10h00-12h00  

Amende encourue : 
68€  

Article 633-6 du 
code pénal 

Visite de la Roseraie 

Les visites de la roseraie du  
Moulin  auront lieu du mercredi 
24 mai au 15 juin.  

Elles seront gratuites pour les  
Prunaysiens le mercredi 24 mai et 
vendredi 26 mai. 

Des pique-niques limités peu-
vent être organisés entre 12 h et 
14h sur autorisation du proprié-
taire. 
Les visites seront guidées et uni-
quement  sur rendez-vous au  
06 80 32 65 09 . 

INFORMATIONS DIVERSES  



 

Prunay Infos - 2023 - n° 147       16 


